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ECOLE  

 
Date Mardi 6 novembre 2018 

 
Commune Lyon 9e 

 
 

Participants               prénom, nom, fonction 
 

- M. Gago, adjoint aux affaires scolaires 
- M. Mabillon, coordonnateur scolaire 
- Mmes Lénard, Moréteau, Ronzon, Barriet, Clémenti, Viaux, Sanson, Bernard, Coignard ; MM. Veyet, 
Dubois, enseignants 
- Mme Mourey, membre du RASED 
- M. Salem, directeur de l’accueil de loisir 
- Mme Pittet, infirmière 
- Mmes Zinet, Zoghlami, Dugas, Edmond, Aschi, Picot, Robin ; MM. Dalla-Zuanna, Petiteau, représentants 
des parents d’élèves 
 
 
 

Absents excusés               prénom, nom, fonction 
- Mme Bouchut, IEN 
- Mme Frébault, DDEN 
- Mme Pisaneschi, membre du RASED 
- Mmes Zeddini, Guyot, MM. Guerin et Ouahdi, représentants des parents d’élèves 
- Mme Kebib, assistante sociale 
 
 
 

Ordre du jour 
 Bilan de la rentrée (effectifs, classes, résultats des élections de parents délégués) 
 Présentation du RASED, de l’équipe médico-sociale, du DAL 

 Vote du règlement intérieur 2019 

 Sécurité et exercices 

 Présentation du nouveau PEDT 
 Bilan financier de la Coopérative 

 
 
 
 



 

 

Rédaction du procès-verbal 
 

I. Bilan de la rentrée (effectifs, classes, résultats des élections de parents délégués) 

 45 CP – 34 CE1 – 30 CE2 – 33 CM1 – 25 CM2 – 12 ULIS ; total école 179 (pour 

182 places). 

 4 classes de CP à 11/12 ; 3 classes de CE1-CE2 à 21/22 ; 3 classes de CM1-CM2 à 

effectif compris entre 21 et 24 ; 1 dispositif ULIS ; 1 UPEA avec 6 élèves (sans salle 

dédiée, une délocalisation sur Hepburn a été envisagée mais difficile à mettre en 

place, des passerelles sont organisées entre les différentes classes pour prendre en 

charge les difficultés). 

 Élections : taux de participation 24.72% - 11 parents délégués élus + 2 remplaçants 

 

Nous avons eu la connaissance qu'une maman d'élèves avec ses deux enfants (CP et maternelle) 

sont actuellement à la rue sans possibilité d'hébergement.  

 

II. Présentation du RASED, de l’équipe médico-sociale, du DAL 

 

L'infirmière scolaire S. Pittet est présente un mardi sur 2 et tous les vendredis. Le nombre de 

passages à l'infirmerie des élèves est trop élevé et pas toujours justifié, ce qui prend du temps sur 

les autres missions de l'infirmière. Des dépistages, bilans sont prévus pour les enfants de CE2. Plus 

de visite prévue en CM2 pour ne pas faire doublon avec la visite en 6e, et afin de garder du temps 

pour les projets d'éducation à la sexualité et d'éducation à la vie. 

Nouvelle assistante sociale, Mme Kebib. 

Le cabinet médical est joignable pendant toute la semaine, même en dehors des jours de présence 

sur l'école. On peut considérer que c'est une chance d'avoir un cabinet médical, même s'il n'est pas 

là à plein temps, en comparaison avec d'autres endroits. 

 

M. Salem, est le directeur du périscolaire, nouvellement arrivé cette année. 

En moyenne les élèves sont 147 à la cantine, 70 sur le temps « après la classe », entre 6 et 9 sur la 

« fin d'après-midi ». 

M. Salem souhaite travailler sur des projets en lien avec les enseignants afin si possible d'être 

complémentaire au travail des enseignants. Ces projets devaient être prévus sur le temps « après la 

classe », mais le faible nombre d'élèves inscrits rend pour l'instant la mise en place de ces projets 

difficile. La majorité des enfants restants sont des CP-CE. 
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Un projet en lien avec les enseignants a déjà eu lieu : tous les élèves de l'école ont chanté ensemble 

autour d'un olivier pour la journée internationale de la paix. 

Un projet en partenariat avec des élèves de terminale sur des questions d'éducation à la santé est 

prévu de décembre à février. 

Au niveau sportif un partenariat avec Sport dans la ville est prévu sur le temps de la pause 

méridienne. Un championnat interclasse de football sera organisé. 

Les activités du mercredi matin sont gérées à l'école Hepburn. 

Tous les mardis un intervenant extérieur vient pour des ateliers échec sur les créneaux de «après la 

classe" et  "fin d'après-midi », jusqu'à décembre. 

Les parents peuvent encore inscrire leurs enfants sur ces temps-là. 

 

Hélène Mourey présente le RASED. 2 objectifs du RASED : favoriser l'adaptation et la réussite des 

enfants à l'école et les aider à dépasser des situations difficiles à l'école. 

L'équipe est composée de : 

- N. Chevillot, psychologue scolaire qui travaille à mi-temps. Cette année il n'y a pas assez 

de psychologue pour compléter ceux à temps partiel et pour l'instant il n'y a personne pour 

compléter la psychologue. La psychologue scolaire gère donc actuellement les urgences 

-C. Pisaneschi , enseignante spécialisée auprès élèves ayant des difficultés pour entrer dans 

les apprentissage, à être élève. 

- H. Mourey, enseignante spécialisée, s'occupe des élèves ayant des difficultés scolaires. 

Elle travaille sur 3 groupes scolaires, à 75%, non complété. 

Total des demandes d'aide l'année dernière :108. Cela représente 32% des élèves du groupe 

scolaire.  26% des élèves ont été effectivement aidés. 

 

III. Vote du règlement intérieur 2019 

Le règlement intérieur a été modifié et voté à l'unanimité. 

 

IV. Sécurité et exercices 

–  Exercice incendie réalisé le vendredi 5 octobre. Le temps d'évacuation était bon. 

–  Exercice attentat intrusion réalisé le mardi 16 octobre.  Nous avons la possibilité entre la 

fuite et le confinement La configuration des locaux rend le choix difficile. Le choix de 

communication pose également problème : quel système d'alarme est le plus pertinent ? 

Nous utilisons nos téléphones personnels pour l'exercice.  L'exercice est donc perfectible. 



 

 

L'équipe pédagogique demande à la ville un système d'alarme spécifique ; d'autre part, le 

conseil d'école reformule sa demande de sécurisation de la porte d'entrée de l'école qui 

fonctionne mal. L'installation d'un visiophone est demandée. 

–  La question de l'étanchéité des fenêtres est soulevée en cas d'intoxication à l'air. 

 

 

V. Présentation du nouveau PEDT (Projet Educatif de Territoire) 

La ville de Lyon a demandé à ce que tous les conseils d'école mettent ce point à l'ordre du jour. Le 

nouveau PEDT est valable pour la période 2018-2021. Il a pour but de favoriser la réussite scolaire 

et éducative et traite de toutes les actions éducatives. 

Le constat a été fait que la politique éducative mise en place n'est pas forcément connue de tous. 

Cf. document PEDT, présenté lors du conseil d'école. 

 

 

VI. Bilan financier de la Coopérative 

Mmes Lafont et Lénard sont les mandataires de l'OCCE. 

Au 31 août, il y avait 9501,56€  sur le compte. Cette année, les subventions ont été versées très 

tardivement par la ville, attendues et donc qui n'ont pas encore été dépensées. Le résultat de l'année 

2017-2018 est de 4898,12€. 

Un don d'une ancienne famille de l'école a été fait, à hauteur de 450€. 

La fête de l'école a rapporté 745€, ce qui est important. 

Les photos ont rapporté 700€. L'utilisation de cet argent sera discutée en conseil des maîtres. 

L'association des parents d'élèves a récolté 390€qui ont été utilisés pour commander des livres dans 

les classes. 

 

Le cartable vert a été un gros succès cette année, ce qui facilite la gestion du matériel dans les 

classes, et permet d'aider les familles en difficulté. 

Cette année la participation à la coopérative scolaire, facultative est bien moindre. 

   

   

Laurianne Viaux, secrétaire de séance   Cécile Lafont, directrice d’école 

Date : 06/11/18           Date : 06/11/2018 

 


